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Objet: Point 8) de l'ordre du jour
Projet de règlement de la Commission fixant certaines modalités d'application du règlement (CE) n° 479/2008 du Conseil en ce qui concerne les pratiques œnologiques.
ANNEXE III

Règles de production des vins de liqueur / production rules for liqueur wines 


The second column lists all references to the existing legal provisions which have been considered in the new text.

Annexe iiI (rev1 )

Pratiques œnologiques autorisées et restrictions applicables aux vins de liqueur et aux vins de liqueur a appellation d'origine protegee ou a indication geographique protégée

Tableau de correspondance
	PROJET
	Existing provisions

	A.
Vins de liqueur

1.
Les produits visés au point 3 c) de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008 servant à l'élaboration des vins de liqueur et des vins de liqueur à appellation d'origine ou à indication géographique protégée ne peuvent avoir fait l'objet, le cas échéant, que des traitements et traitements œnologiques visés au règlement (CE) N° 479/2008 ou au présent règlement.
	Regulation (EC) N°1493/1999, 
Annex V-J. 3

	2.
Toutefois:


a)
l'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel ne peut résulter que de l'utilisation des produits visés au point 3 e) de l'annexe IV du règlement (CE) N° 479/2008 et


b) par dérogation, l'Espagne est autorisée à permettre l'utilisation de sulfate de calcium pour les vins espagnols désignés par la mention traditionnelle «vino generoso» ou «vino generoso de licor», lorsque cette pratique est traditionnelle, et sous réserve que la teneur en sulfate du produit ainsi traité ne soit pas supérieure à 2,5 grammes par litre, exprimée en sulfate de potassium. Les vins ainsi obtenus peuvent faire l'objet d'une acidification supplémentaire à l'aide d'acide tartrique dans la limite maximale de 1,5 gramme par litre.
	Regulation (EC) N°1493/1999, 

Annex V-J. 4, and

Regulation (EC) 423/2008, Article 25

	3.
Sans préjudice des dispositions plus restrictives que peuvent arrêter les États membres pour les vins de liqueur et les vins de liqueur à appellation d'origine ou à indication géographique protégée élaborés sur leur territoire, sont autorisés sur ces produits les traitements et traitements œnologiques visés au règlement (CE) N° 479/2008 ou au présent règlement.
	Regulation (EC) N°1493/1999, 

Annex V-J. 5

	4.
Sont en outre admis:



a)
l'édulcoration, sous réserve d'une déclaration et d'une tenue de registres, lorsque les produits mis en œuvre n'ont pas fait l'objet d'un enrichissement au moyen de moût de raisins concentré, à l'aide:




-
de moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié, sous réserve que l'augmentation du titre alcoométrique volumique total du vin en question ne soit pas supérieure à 3 % vol,




-
de moût de raisins concentré, de moût de raisins concentré rectifié ou de moût de raisins partiellement fermenté issu de raisins passerillés, pour le vin espagnol désigné par la mention traditionnelle «vino generoso de licor» , sous réserve que l'augmentation du titre alcoométrique volumique total du vin en question ne soit pas supérieure à 8 % vol,




-
de moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié, pour les vins de liqueur à appellation d'origine protégée «Madeira», sous réserve que l'augmentation du titre alcoométrique volumique total du vin en question ne soit pas supérieure à 8 % vol;



b)
l'addition d'alcool, de distillat ou d'eau-de-vie, visés au point 3 e) et f) de l'annexe IV du règlement (CE) N° 479/2008, afin de compenser les pertes dues à l'évaporation lors du vieillissement;



c)
le vieillissement en récipients placés à une température non supérieure à 50 °C, pour les vins de liqueur à appellation d'origine protégée «Madeira».
	Regulation (EC) N°1493/1999, 

Annex V-J. 6, and Regulation (EC) 423/2008, Article 37

Regulation (EC) N°423/2008, Article 43

	5.
Les variétés de vigne dont sont issus les produits visés au point 3 c) de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008 mis en œuvre pour l'élaboration des vins de liqueur et des vins de liqueur à appellation d'origine ou à indication géographique protégée sont choisies parmi celles visées à l'article 24, paragraphe 1 du règlement (CE) N°479/2008.
	Regulation (EC) N°1493/1999, 

Annex V-J. 8

	6.
Le titre alcoométrique volumique naturel des produits visés au point 3 c) de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008 mis en œuvre pour l'élaboration d'un vin de liqueur autre qu'un vin de liqueur à appellation d'origine ou à indication géographique protégée ne peut être inférieur à 12 % vol.
	Regulation (EC) N°1493/1999, 

Annex V-J. 9

	
	

	B.
Vin de liqueur à appellation d'origine protégée (dispositions autres que celles prévues au point A de la présente annexe, et concernant spécifiquement les vins de liqueur à appellation d'origine protégée)
1. La liste des vins de liqueur à appellation d'origine protégée dont l'élaboration comporte la mise en œuvre de moût de raisins ou le mélange de moût de raisin avec du vin, visés au point 3 c) troisième tiret de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008, figure à l'appendice 1, partie A, de la présente annexe.
	Regulation (EC) N°1493/1999, Annex V-J. 1 and Regulation (EC) N°423/2008, Article 41.1

	2. La liste des vins de liqueur à appellation d'origine protégée auxquels peuvent être additionnés les produits visés au point  3 f) de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008, figure à l'appendice 1, partie B, de la présente annexe.
	Regulation (EC) N°1493/1999, Annex V-J. 2 and Reg. (EC) 423/2008, Article 41.2

	3.
Les produits visés au point 3 c) de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008, ainsi que le moût de raisins concentré et le moût de raisins partiellement fermenté issu de raisins passerillés visés au point 3 f) iii) de cette annexe IV, mis en œuvre pour l'élaboration d'un vin de liqueur à appellation d'origine protégée doivent être issus de la région déterminée dont le vins de liqueur à appellation d'origine protégée en question porte le nom.
Toutefois, en ce qui concerne les vins de liqueur à appellation d'origine protégée «Málaga» et «Jerez-Xérès-Sherry», le moût de raisins concentré et, en application du point B.4 de l'annexe VI du règlement (CE) N°479/2008, le moût de raisins partiellement fermenté issu de raisins passerillés, visé au point 3 f) iii) de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008, issus de la variété de vigne Pedro Ximénez, peuvent provenir de la région déterminée «Montilla-Moriles».
	Regulation (EC) N°1493/1999,

Annex VI-L. 1

	4.
Les opérations visées à la présente annexe, points A 1 à A 4, destinées à l'élaboration d'un vin de liqueur à appellation d'origine protégée ne peuvent être effectuées qu'à l'intérieur de la région déterminée visée au point 3.



Toutefois, en ce qui concerne le vin de liqueur à appellation d'origine protégée pour lequel la désignation «Porto» est réservée au produit préparé avec des raisins obtenus de la région délimitée dénommée «Douro», la fabrication additionnelle et le processus de vieillissement peuvent avoir lieu soit dans la région délimitée précitée, soit dans la région de Vila Nova de Gaia - Porto.
	Regulation (EC) N°1493/1999,

Annex VI-L. 2

	5.
Sans préjudice des dispositions plus restrictives que peuvent arrêter les États membres pour les vins de liqueur à appellation d'origine protégée élaborés sur leur territoire:



a)
le titre alcoométrique volumique naturel des produits mis en œuvre pour l'élaboration d'un vin de liqueur à appellation d'origine protégée visés au point 3 c) de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008, ne peut être inférieur à 12 % vol. Toutefois, certains vins de liqueur à appellation d'origine protégée mentionnés sur une des listes figurant à l'appendice 2, partie A, de la présente annexe peuvent être obtenus:




i)
soit à partir de moût de raisins dont le titre alcoométrique volumique naturel est égal au moins à 10 % vol s'il s'agit des vins de liqueur à appellation d'origine protégée obtenus par addition d'eau-de-vie de vin ou de marc de raisins à appellation d'origine et provenant éventuellement de la même exploitation;




ii)
soit à partir de moût de raisins partiellement fermenté - ou, en ce qui concerne le deuxième tiret ci-dessous, de vin - dont le titre alcoométrique volumique naturel initial est égal au moins à:





-
11 % vol, dans le cas des vins de liqueur à appellation d'origine protégée obtenus par addition d'alcool neutre, d'un distillat de vin ayant un titre alcoométrique volumique acquis non inférieur à 70 % vol ou d'eau-de-vie d'origine viticole,





-
10,5 % vol dans le cas des vins élaborés à partir de moût de raisins blancs mentionnés dans la liste 3 de l'appendice 2, partie A,



-
9 % vol dans le cas du vin de liqueur portugais à appellation d'origine protégée «Madeira» dont la production est traditionnelle et d'usage conformément à la législation nationale qui le prévoyait expressément
	Regulation (EC) N°1493/1999,

Annex VI-L. 3 and
Regulation (EC)N°1607/2000,

Article 4 (annex II A)

	   b) La liste des vins de liqueur à appellation d'origine protégée ayant par dérogation au point 3 b) de l'annexe IV du règlement (CE) N°479/2008 , un titre alcoométrique volumique total inférieur à 17,5 % vol sans être inférieur à 15 % vol, dont la législation nationale qui leur était applicable avant le 1er janvier 1985 le prévoyait expressément, figure à l'appendice 2, partie B.
	Regulation (EC) N°1493/1999, Annex VI-L. 4 and Regulation (EC)N°1607/2000, Article 5 (annex II B)

	6. Les mentions spécifiques traditionnelles «οίνος γλυκύς φυσικός», «vino dulce natural», «vino dolce naturale», «vinho doce natural» sont réservées aux vins de liqueur à appellation d'origine protégée :



-
obtenus à partir de vendanges issues à 85 % au moins des variétés de vigne indiquées dans la liste figurant à l'appendice 3,



-
issus de moûts accusant une richesse naturelle initiale en sucre de 212 grammes au minimum par litre,



-
obtenus, à l'exclusion de tout autre enrichissement, par addition d'alcool, de distillat ou d'eau-de-vie, visés à l'annexe IV, points 3 e) et f) du règlement (CE) n°479/2008.
	Regulation (EC) N°1493/1999, Annex VI-L. 5
(see footnote
)

	7. Pour autant que les usages traditionnels de production l'exigent, les États membres peuvent, en ce qui concerne les vins de liqueur à appellation d'origine protégée élaborés sur leur territoire, prévoir que la mention spécifique traditionnelle «vin doux naturel» est réservée aux vins de liqueur à appellation d'origine protégée  qui sont:



-
vinifiés directement par les producteurs récoltants, à condition qu'ils proviennent exclusivement de leurs vendanges de Muscats, de Grenache, de Maccabéo ou de Malvoisie; toutefois, sont admises les vendanges obtenues sur des parcelles complantées dans la limite de 10 % du nombre total de pieds avec des variétés de vigne autres que les quatre désignées ci-dessus,



-
obtenus dans la limite d'un rendement à l'hectare de 40 hectolitres de moût de raisins visé à l'annexe IV, point 3 c) du règlement (CE) n°479/2008., premier et quatrième tirets, tout dépassement de ce rendement faisant perdre à la totalité de la récolte le bénéfice de la dénomination «vin doux naturel»,



-
issus d'un moût de raisins précité ayant une richesse naturelle initiale en sucre de 252 grammes au minimum par litre,



-
obtenus, à l'exclusion de tout autre enrichissement, par addition d'alcool d'origine viticole correspondant en alcool pur à 5 % au minimum du volume du moût de raisins précité mis en œuvre et au maximum à la plus faible des deux proportions suivantes:




-
soit 10 % du volume du moût de raisins précité mis en œuvre,




-
soit 40 % du titre alcoométrique volumique total du produit fini représenté par la somme du titre alcoométrique volumique acquis et l'équivalent du titre alcoométrique volumique en puissance calculé sur la base de 1 % vol d'alcool pur pour 17,5 grammes de sucre résiduel par litre.
	Regulation (EC) N°1493/1999, Annex VI-L. 6
(see footnote
)

	8. La mention spécifique traditionnelle «vino generoso» est réservée au vin de liqueur à appellation d'origine protégée sec élaboré sous voile et:



-
obtenu à partir de raisins blancs issus des variétés de vigne Palomino de Jerez, Palomino fino, Pedro Ximénez, Verdejo, Zalema et Garrido Fino,



-
mis à la consommation après deux années d'âge moyen de maturation en fûts de chêne.



L'élaboration sous voile visée au premier alinéa s'entend comme le processus biologique qui, intervenant lors du développement spontané d'un voile de levures typiques sur la surface libre du vin après fermentation alcoolique totale du moût, confère au produit des caractéristiques analytiques et organoleptiques spécifiques. 
	Regulation (EC) N°1493/1999, Annex VI-L. 8
(see footnote
)

	9. La mention spécifique traditionnelle «vinho generoso» est réservée aux vins de liqueur à appellation d'origine protégée «Porto», «Madeira», «Moscatel de Setúbal» et «Carcavelos» en association avec l'appellation d'origine respective.
	Regulation (EC) N°1493/1999, Annex VI-L. 10

	10. La mention spécifique traditionnelle «vino generoso de licor» est réservée auvin de liqueur à appellation d'origine protégée.:



-
obtenu à partir de «vino generoso» visé au point 7, ou de vin sous voile apte à donner un tel «vino generoso», ayant fait l'objet d'une addition soit de moût de raisins partiellement fermenté issu de raisins passerillés, soit de moût de raisins concentré,



-
mis à la consommation après deux années d'âge moyen de maturation en fûts de chêne.
	Regulation (EC) N°1493/1999, Annex VI-L. 11

	
	

	Appendice 1
Liste des vins de liqueur à appellation d'origine protégée dont l'élaboration comporte des règles particulières
	

	A.
LISTE DES VINS DE LIQUEUR À APPELLATION D'ORIGINE PROTÉGÉE DONT L'ÉLABORATION COMPORTE LA MISE EN ŒUVRE DE MOÛT DE RAISINS OU LE MÉLANGE DE CE PRODUIT AVEC DU VIN
	Reg. (EC) N°423/2008, Annex XXI-A

	B.
LISTE DES VINS DE LIQUEUR À APPELLATION D'ORIGINE PROTÉGÉE DONT L'ÉLABORATION COMPORTE L'ADDITION DES PRODUITS VISÉS À L'ANNEXE IV, POINT 3 f) DU RÈGLEMENT (CE) No 479/2008
	Reg. (EC) N°423/2008 Annex XXI-B

	
	

	Appendice 2

A. Listes visées à l'annexe III - B  point 5 sous a) 
	Regulation (EC)N°1607/2000,

Annex II - A

	
	

	Appendice 2

B. Liste visée à l’annexe III - B point 6 
	Regulation (EC)N°1607/2000,

Annex II – B

	Appendice 3

Liste des variétés pouvant être utilisées pour l’élaboration des v.l.a.o.p.. qui utilisent  les mentions spécifiques traditionnelles « vino dulce natural », « vino dolce naturale », « vinho doce natural » et « « ((((( (((((( ((((((( »


	Regulation (EC)N°1607/2000,

Annex III


Appendice 1
Liste des vins de liqueur à appellation d'origine protégée dont l'élaboration comporte des règles particulières

A.
LISTE DES VINS DE LIQUEUR À APPELLATION D'ORIGINE PROTÉGÉE DONT L'ÉLABORATION COMPORTE LA MISE EN ŒUVRE DE MOÛT DE RAISINS OU LE MÉLANGE DE CE PRODUIT AVEC DU VIN

(Point B.1 de la présente annexe)

GRÈCE

Σάμος (Samos), Μοσχάτος Πατρών (Muscat de Patras), Μοσχάτος Ρίου Πατρών (Muscat Rion de Patras), Μοσχάτος Κεφαλληνίας (Muscat de Céphalonie), Μοσχάτος Ρόδου (Muscat de Rhodos), Μοσχάτος Λήμνου (Muscat de Lemnos), Σητεία (Sitia), Νεμέα (Nemée), Σαντορίνη (Santorini), Δαφνές (Dafnes), Μαυροδάφνη Κεφαλληνίας (Mavrodafne de Céphalonie), Μαυροδάφνη Πατρών (Mavrodafne de Patras)

ESPAGNE

	vins de liqueur à appellation d'origine protégée
	Désignation du produit établie par la législation communautaire ou de l'État membre

	Alicante
	Moscatel de Alicante

Vino dulce

	Cariñena
	Vino dulce

	Jerez-Xérès-Sherry
	Pedro Ximénez

Moscatel

	Montilla-Moriles
	Pedro Ximénez

	Priorato
	Vino dulce

	Tarragona
	Vino dulce

	Valencia
	Moscatel de Valencia

Vino dulce


ITALIE

Cannonau di Sardegna, giró di Cagliari, malvasia di Bosa, malvasia di Cagliari, Marsala, monica di Cagliari, moscato di Cagliari, moscato di Sorso-Sennori, moscato di Trani, nasco di Cagliari, Oltrepó Pavese moscato, San Martino della Battaglia, Trentino, Vesuvio Lacrima Christi.

B.
LISTE DES VINS DE LIQUEUR À APPELLATION D'ORIGINE PROTÉGÉE DONT L'ÉLABORATION COMPORTE L'ADDITION DES PRODUITS VISÉS À L'ANNEXE IV, POINT 3 f) DU RÈGLEMENT (CE) No 479/2008
(Point B.2 de la présente annexe)

1.
Liste des v.l.a.o.p. dont l'élaboration comporte une addition d'alcool de vin ou de raisins secs, dont le titre alcoométrique est égal ou supérieur à 95 % vol et inférieur ou égal à 96 % vol


(Annexe IV, point 3 f) ii), premier tiret, du règlement (CE) no 479/2008)


GRÈCE


Σάμος (Samos), Μοσχάτος Πατρών (Muscat de Patras), Μοσχάτος Ρίου Πατρών (Muscat Rion de Patras), Μοσχάτος Κεφαλληνίας (Muscat de Céphalonie), Μοσχάτος Ρόδου (Muscat de Rhodos), Μοσχάτος Λήμνου (Muscat de Lemnos), Σητεία (Sitia), Σαντορίνη (Santorini), Δαφνές (Dafnes), Μαυροδάφνη Πατρών (Mavrodafne de Patras), Μαυροδάφνη Κεφαλληνίας (Mavrodafne de Céphalonie).

ESPAGNE


Contado de Huelva, Jerez-Xérès-Sherry, Manzanilla-Sanlúcar de Barrameda, Málaga, Montilla-Moriles, Rueda.


CHYPRE


Κουμανδαρία (Commandaria).

2.
Liste des v.l.a.o.p. dont l'élaboration comporte une addition d'eau-de-vie de vin ou de marc de raisins, dont le titre alcoométrique est égal ou supérieur à 52 % vol et inférieur ou égal à 86 % vol


(Annexe IV, point 3 f), ii), deuxième tiret, du règlement (CE) n° 479/2008)


GRÈCE


Μαυροδάφνη Πατρών (Mavrodafne de Patras), Μαυροδάφνη Κεφαλληνίας (Mavrodafne de Céphalonie), Σητεία (Sitia), Σαντορίνη (Santorini), Δαφνές (Dafnes), Νεμέα (Nemée).


FRANCE 

Pineau des Charentes ou Pineau charentais, Floc de Gascogne, Macvin du Jura.

CHYPRE


Κουμανδαρία (Commandaria).

3.
Liste des v.l.a.o.p. dont l'élaboration comporte une addition d'eau-de-vie de raisins secs, dont le titre alcoométrique est égal ou supérieur à 52 % vol et inférieur à 94,5 % vol


(Annexe IV, point 3f) ii), troisième tiret du règlement (CE) no 479/2008)


GRÈCE


Μαυροδάφνη Πατρών (Mavrodafne de Patras), Μαυροδάφνη Κεφαλληνίας (Mavrodafne de Céphalonie).

4.
Liste des v.l.a.o.p. dont l'élaboration comporte une addition de moût de raisins partiellement fermenté issu de raisins passerillés


(Annexe IV, point 3 f) iii), premier tiret, du règlement (CE) no 479/2008)


ESPAGNE

	vins de liqueur à appellation d'origine protégée
	Désignation du produit établie par la législation communautaire ou de l'État membre

	Jerez-Xérès-Sherry
	Vino generoso de licor

	Málaga
	Vino dulce

	Montilla-Moriles
	Vino generoso de licor



ITALIE


Aleatico di Gradoli, Giro di Cagliari, Malvasia delle Lipari, Malvasia di Cagliari, Moscato passito di Pantelleria


CHYPRE


Κουμανδαρία (Commandaria).

5.
Liste des v.l.a.o.p. dont l'élaboration comporte une addition de moût de raisins concentré, obtenu par l'action du feu direct, qui répond, à l'exception de cette opération, à la définition du moût de raisins concentré


(Annexe IV, point 3 f) iii), deuxième tiret, du règlement (CE) no 479/2008)


ESPAGNE

	vins de liqueur à appellation d'origine protégée
	Désignation du produit établie par la législation communautaire ou de l'État membre

	Alicante
	

	Condado de Huelva
	Vino generoso de licor

	Jerez-Xérès-Sherry
	Vino generoso de licor

	Málaga
	Vino dulce

	Montilla-Moriles
	Vino generoso de licor

	Navarra
	Moscatel



ITALIE


Marsala.

6.
Liste des v.l.a.o.p. dont l'élaboration comporte l'addition de moût de raisins concentré


(Annexe IV, point 3 f) iii), troisième tiret, du règlement (CE) no 479/2008)


ESPAGNE

	vins de liqueur à appellation d'origine protégée
	Désignation du produit établie par la législation communautaire ou de l'État membre

	Málaga
	Vino dulce

	Montilla-Moriles
	Vino dulce

	Tarragona
	Vino dulce



ITALIE


Oltrepó Pavese Moscato, Marsala, Moscato di Trani.

Appendice 2

A.
Listes visées à l'annexe III - B  point 5 sous a) 

1.
Liste des v.l.a.o.p.. élaborés à partir du moût de raisons dont le titre alcoométrique volumique naturel est égal au moins à 10 % vol, obtenus par addition d'eau-de-vie de vin ou de marc de raisins à appellation d'origine et provenant éventuellement de la même exploitation.
FRANCE

Pineau des Charentes ou Pineau charentais, Floc de Gascogne, Macvin du Jura.

2.
Liste des v.l.a.o.p.. élaborés à partir de moût de raisins, en cours de fermentation, dont le titre alcoométrique volumique naturel initial est égal au moins à 11 % vol, obtenus par addition d'alcool neutre, ou d'un distillat de vin ayant un titre alcoométrique volumique acquis non inférieur à 70 % vol, ou d'eau-de-vie d'origine viticole.
PORTUGAL

Porto - Port

Moscatel de Setúbal, Setúbal

Carcavelos.

ITALIE

Moscato di Noto

Trentino
3.
Liste des v.l.a.o.p.. élaborés à partir de vin dont le titre alcoométrique volumique naturel initial est égal au moins à 10,5 % vol.
ESPAGNE

Jerez-Xérès-Sherry

Manzanilla-Sanlúcar de Barrameda

Condado de Huelva

Rueda
4.
Liste des v.l.a.o.p. élaborés à partir de moût de raisins en cours de fermentation, dont le titre alcoométrique volumique naturel initial est égal au moins à 9 % vol.

PORTUGAL

Madeira.

B. Liste visée à l’annexe III - B point 6 

Vins de liqueur à appellation d'origine protégée . ayant un titre alcoométrique volumique total inférieur à 17,5 % vol sans être inférieur à 15 % vol dont la législation nationale qui leur était applicable avant le 1er janvier 1985 le prévoyait expressément

[Annexe IV point 3 b) du règlement (CE) n° 479/2008]

ESPAGNE

	v.l.a.o.p..
	Désignation du produit établie par la législation communautaire ou de l'Etat membre 

	Condado de Huelva

Jerez-Xérès-Sherry

Manzanilla-Sanlúcar de Barrameda

Málaga

Montilla-Moriles

Priorato

Rueda

Tarragona
	Vino generoso

Vino generoso

Vino generoso

Seco

Vino generoso

Rancio seco

Vino generoso

Rancio seco


ITALIE

Trentino.

PORTUGAL

	v.l.a.o.p..
	Désignation du produit établie par la législation communautaire ou de l'Etat membre 

	Porto - Port
	Branco leve seco


Appendice 3

Liste des variétés pouvant être utilisées pour l’élaboration des v.l.a.o.p.. qui utilisent  les mentions spécifiques traditionnelles « vino dulce natural », « vino dolce naturale », « vinho doce natural » et « « ((((( (((((( ((((((( »

Muscats – Grenache – Maccabéo – Malvoisies – Mavrodaphne – Assirtiko – Liatiko – Garnacha tintorera – Monastrell – Pedro Ximénez – Albarola – Aleatico – Bosco – Cannonau – Corinto nero – Giró – Monica – Nasco – Primitivo – Vermentino – Zibibbo

� Commission declaration :" Statement on certain liqueur wines with a designation of origin 


referred to in Annex IV point 3 :The Commission will base itself on all the existing rules, restrictions and conditions for the production of liqueur wines with a designation of origin bearing the specific traditional name "vino dulce natural", "vino generoso", "vino generoso de licor", "vin doux naturel", "vinho doce natural", "vinho generoso", "vino dolce naturale", "vino dolce natural" and "οίνος γλυκύς φυσικός" set out in points 5, 6, 8, 10 and 11 of Annex VI(L) of Council Regulation (EC) No 1493/1999 when it will fix specific rules of production and oenological practices for these liqueur wines as foreseen in Article 26 (c).
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